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Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des

Vosges

88-2020-07-03-013

décision tarifaire n°753 portant fixation du forfait global de

soins pour 2020 de la Maison de retraite Le Solem
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DECISION TARIFAIRE N°753 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

MAISON DE RETRAITE "LE SOLEM" - 880783386 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 8 avril 2020 portant nomination de Dr Marie-Ange DESAILLY-CHANSON en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée MAISON DE RETRAITE "LE SOLEM" (880783386) sise 27, R 

JEAN MOULIN, 88120, VAGNEY et gérée par l’entité dénommée C C A S  DE VAGNEY 

(880784970) ; 

la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée 

territoriale du département des VOSGES en date du 04/06/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 099 744.57€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.84 1 078 897.08 

0.00 

0.00 

57.12 

0.00 

0.00 

0.00 

20 847.49 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 645.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

20 847.49 

1 078 897.08 

0.00 

0.00 

37.84 

57.12 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 224 734.57€ au titre de 2020, dont 

: 

- 124 990.00€ à titre non reconductible dont 85 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 39 490.00€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 124 990.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 91 645.38€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 099 744.57€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 

La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C C A S  DE VAGNEY (880784970) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à EPINAL 

 

 

 

 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Territoriale,  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 

, Le 03/07/2020 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-09-15-001

Arrêté n° 323 du 15 septembre 2020 portant agrément d’un

établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 323 du 15/09/2020
portant agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu      le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-9 et R.213-1 à R.213-6,

Vu      l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière ;

Vu      l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu    le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER,  directeur départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral  du 22 janvier  2020 portant délégation de signature à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu      la décision en date du 28 août 2020 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Philippe MASSON, en date du 11
août 2020 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article  1er –  Monsieur  Philippe MASSON est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  numéro
E1508800050, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  dénommé  «Auto-Ecole  PHILIPPE»
et situé place de la liberté, 31 rue du Pré Leveau 88220 XERTIGNY.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date
du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la
validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si  les  conditions  requises  sont
remplies.

Article 3 – Au vu des moyens de l’établissement, celui-ci est habilité, à dispenser les
formations pour les catégories de permis B, B1 et AM-Quadri léger.

Article 4 –   En  cas de changement d’adresse ou de reprise  du local  par  un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant
la date du changement ou de la reprise.

Article 5 – Avant toute extension de l’activité de formation à une nouvelle catégorie,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6 – L’exploitant est tenu de signaler tout abandon d’activité en vue du retrait
du présent agrément.

Article 7 – Toute modification de la liste des enseignants de l’établissement doit être
signalée, sans délai, au Bureau Éducation Routière.

Article  8  –  L’agrément  peut  être  suspendu  ou  retiré,  à  tout  moment,  dans  les
conditions fixées aux articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière.

Article  9 –  Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront
enregistrés dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers
et  aux  libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,
rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau
éducation routière.
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Article 10 – Le Directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs, et copie
sera adressée pour information :

– au Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Vosges,
– à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique des Vosges,
– à Monsieur le Maire de XERTIGNY.

Fait à Épinal, le 15/09/2020

Pour le préfet et par délégation,
               L’adjointe au chef du Bureau Éducation 

         Routière

                                       Signé

                                                                                          Séverine PAYOT

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers.

Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  signataire  du  présent
arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers.  La
décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-09-07-012

Arrêté n°297/2020/DDT du 07/09/2020 portant distraction

et prononçant l’application du régime forestier pour la

commune de CONTREXEVILLE sur le territoire de la

commune de CONTREXEVILLE
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 297/2020/DDT du 07/09/2020
portant distraction

 et prononçant l’application du régime forestier pour la commune de
CONTREXEVILLE

sur le territoire de la commune de CONTREXEVILLE

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu      les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu      le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du   
            décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16  
            février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des      
            services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER,  directeur départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral  du 22 janvier  2020 portant délégation de signature à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu      la décision en date du 28 août 2020 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires à M. Claude WILMES, chef du service de
l’économie agricole et forestière ;

Vu      les délibérations du conseil municipal de la commune de CONTREXEVILLE en
date  du  28  mars  2018 demandant  la  distraction  et  l’application  du  régime
forestier pour les parcelles situées sur la commune de CONTREXEVILLE ;

Vu     le plan des lieux annexé à la demande reçue le 21 août 2020 ;

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-09-07-012 - Arrêté n°297/2020/DDT du 07/09/2020 portant distraction et prononçant l’application
du régime forestier pour la commune de CONTREXEVILLE sur le territoire de la commune de CONTREXEVILLE 12



Vu     le rapport de l’office national des forêts en date du 31 juillet 2020 ;

Vu     l’avis favorable du directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article  1er -  Les  parcelles  boisées  désignées  ci-dessous,  sont  distraites  du régime
forestier :

Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal Section

N° de
parcelle Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
CONTREXÉVILLE CONTREXÉVILLE AK

101 Le Grand
Hachu

0,5443

110 1,9049

Total 2,4492

Article 2 - La présente décision ne vaut pas autorisation de défrichement.

Article  3 - À  titre  de compensation,  il  est  fait  application  du  régime forestier  de
3 ha 85 a 05 ca pour les parcelles désignées au tableau ci-après :

Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal Section

N° de
parcelle Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
CONTREXÉVILLE CONTREXÉVILLE AK

81
Remivaux

Est

0,5668

114 2,1201

116 1,1636

Total 3,8505
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Article  4 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, le maire de la commune de CONTREXÉVILLE et le directeur de l’Office
national des forêts sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera affiché dans la commune de CONTREXÉVILLE  et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Epinal, le 7 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation :
Le chef du service

SIGNE

Claude WILMES

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-09-07-013

Arrêté n°298/2020/DDT du 7 septembre 2020 portant sur

l’application du régime forestier pour la commune de

FONTENAY sur le territoire de la commune de

FONTENAY
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 298/2020/DDT du 7 septembre 2020
portant sur l’application du régime forestier pour la commune de FONTENAY

sur le territoire de la commune de FONTENAY

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu      les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu      le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du   
            décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16  
            février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des      
            services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER,  directeur départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral  du 22 janvier  2020 portant délégation de signature à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu      la décision en date du 28 août 2020 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires à M. Claude WILMES, chef du service de
l’economie agricole et forestière ;

Vu      les délibérations du conseil municipal de la commune de FONTENAY en date
du 10 avril 2018 et du 9 juillet 2018 demandant l’application du régime forestier
pour les parcelles situées sur la commune de FONTENAY ;

Vu     le plan des lieux annexé à la demande reçue le 21 août 2020 ;

Vu     le rapport de l’office national des forêts en date du 5 août 2020 ;

Vu     l’avis favorable du directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires
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Arrête :

Article 1er -  Il  est fait  application du régime forestier de  1 ha 38 a 25 ca pour les
parcelles désignées au tableau ci-après :

Personne
morale

Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal Section N° de

parcelle Lieu-dit Contenance
(ha)

Commune de
FONTENAY FONTENAY

A

250
Prés Saint Jean

0,0980

253 0,1100

316
La Grande Haingie

0,0620

317 0,0485

916 Aux Mandons ouest 0,0755

B

753 Les Vieux Champs 0,4475

782

Champ Paxotte

0,2050

783 0,2250

785 0,1110

Total 1,3825

Article  2 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, le maire de la commune de FONTENAY,  et le directeur de l’Office national
des forêts  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de FONTENAY et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Epinal, le 7 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation :
Le chef du service

SIGNE

Claude WILMES

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-09-07-013 - Arrêté n°298/2020/DDT du 7 septembre 2020 portant sur l’application du régime
forestier pour la commune de FONTENAY sur le territoire de la commune de FONTENAY 17



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-09-07-010

Arrêté n°299/2020/DDT du 7 septembre 2020 portant sur

l’application du régime forestier pour la commune de

LIFFOL-LE-GRAND sur le territoire de la commune de

LIFFOL-LE-GRAND
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 299/2020/DDT du 7 septembre 2020
portant sur l’application du régime forestier pour la commune de LIFFOL-LE-GRAND

sur le territoire de la commune de LIFFOL-LE-GRAND

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu      les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu      le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du   
            décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16  
            février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des      
            services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER,  directeur départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral  du 22 janvier  2020 portant délégation de signature à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu      la décision en date du 28 août 2020 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires à M. Claude WILMES, chef du service de
l’economie agricole et forestière ;

Vu      les délibérations du conseil municipal de la commune de LIFFOL-LE-GRAND en
date  du  9  mars  2018 demandant  l’application  du  régime  forestier  pour  les
parcelles situées sur la commune de LIFFOL-LE-GRAND ;

Vu     le plan des lieux annexé à la demande reçue le 21 août 2020 ;

Vu     le rapport de l’office national des forêts en date du 11 août 2020 ;

Vu     l’avis favorable du directeur départemental des territoires ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  Il  est fait application du régime forestier de  2 ha 87 a 82 ca pour les
parcelles désignées au tableau ci-après :

Personne
morale

Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal Section

N° de
parcelle Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
LIFFOL-LE-

GRAND

LIFFOL-LE-
GRAND

AA

16

Pâquis du Châtel

0,5786

18 1,3708

19 0,1098

B

3

Sous le Pachon

0,0125

1921 0,0110

1923 0,0775

ZM 14 Jean Doché 0,7180

Total 2,8782

Article  2 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, le maire de la commune de LIFFOL-LE-GRAND,  et le directeur de l’office
national des forêts sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera affiché dans la commune de LIFFOL-LE-GRAND et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Epinal, le 7 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation :
Le chef du service

SIGNE

Claude WILMES

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-09-07-014

Arrêté n°300/2020/DDT du 7 septembre 2020 portant sur

l’application du régime forestier pour la commune de

MAZIROT sur le territoire de la commune de MAZIROT
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 300/2020/DDT du 7 septembre 2020
portant sur l’application du régime forestier pour la commune de MAZIROT

sur le territoire de la commune de MAZIROT

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu      les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu      le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du   
            décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16  
            février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des      
            services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER,  directeur départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral  du 22 janvier  2020 portant délégation de signature à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu      la décision en date du 28 août 2020 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires à M. Claude WILMES, chef du service de
l’economie agricole et forestière ;

Vu      les délibérations du conseil municipal de la commune de MAZIROT en date du
26 mars  2018 demandant  l’application  du régime  forestier  pour  les  parcelles
situées sur la commune de MAZIROT ;

Vu     le plan des lieux annexé à la demande reçue le 21 août 2020 ;

Vu     le rapport de l’office national des forêts en date du 14 août 2020 ;

Vu     l’avis favorable du directeur départemental des territoires ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  Il  est fait  application du régime forestier de  0 ha 61 a 40 ca pour les
parcelles désignées au tableau ci-après :

Personne
morale

Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal Section

N° de
parcelle Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
MAZIROT MAZIROT A

148

Belveau

0,0350

149 0,0175

150 0,0175

153 0,0340

333

La Basse des Croix

0,0590

334 0,0610

335 0,0660

336 0,1250

337 0,1990

Total 0,6140

Article  2 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, le maire de la commune de MAZIROT,  et le directeur de l’office national
des forêts  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de MAZIROT et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Epinal, le 7 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation :
Le chef du service

SIGNE

Claude WILMES

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-09-07-011

Arrêté n°301/2020/DDT du 7 septembre 2020 portant

autorisation de défrichement sur le territoire de la

commune d’EPINAL
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°301/2020/DDT du 7 septembre 2020
portant autorisation de défrichement sur le territoire

 de la commune d’EPINAL

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu       le code forestier et notamment ses articles L 214-13, L 214-14, L 341-1 à  L 341-10,  
        L 342-1, L 363-1 à L 363-5, R 214-30, R 214-31, R 341-1 à R 341-9 et R 363-1 ;

Vu       le code de l’environnement et notamment ses articles L 122-1, R 122-2 et 
         l’annexe à l’article R 122-2 ;

Vu     le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu       l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  en  date  du  17
décembre 2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental  des
territoires des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu       l’arrêté préfectoral  du 22 janvier 2020 portant délégation de signature à M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu       la décision en date du 28 avril 2020 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires des Vosges ;

Vu      La  demande  d’autorisation  de  défrichement  déposée  le  16  janvier  2020,
complétée le 23 juillet 2020, par laquelle M. MOUGEOLLE Pierre demeurant 29
chemin du champs de tir  à  EPINAL manifeste  son  intention de défricher  0,4
hectare de bois situé sur le territoire de la commune d’EPINAL pour une mise en
pelouse ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires
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Arrête :

Article 1 - L’autorisation de défricher est accordée au demandeur pour une superficie
totale  de  0,4  hectare  de  bois  sur  les  fonds  dont  la  désignation  cadastrale  est  la
suivante :

Commune Section
N°

parcelle
Lieu(x)-dit(s)

Surface
cadastrale

(ha)

Surface
autorisée

(ha)

EPINAL CC 111 Le Champs  de Tir 2,3942 0,4000

SURFACE TOTALE A DEFRICHER 0,4 ha

Le plan de situation des terrains dont le  défrichement est  autorisé est  annexé au
présent arrêté (annexe 1).

Article 2 - La validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de la notification
de la décision.

Article 3 - La présente autorisation est conditionnée à :

- la réalisation sur d’autres terrains, des travaux de boisement ou reboisement
pour une surface de 0,4 ha,

-  ou  à  la  réalisation  de  travaux  d’amélioration  sylvicole  pour  un  montant
équivalent à la somme de 1700 €.

Le pétitionnaire dispose d’un délai d’1 an maximum à compter de la notification de la
décision pour transmettre à la direction départementale des territoires des Vosges, un
acte  d’engagement  de  réalisation  des  travaux.  Passé  ce  délai,  si  aucune  de  ces
formalités  n’a  été  accomplie,  l’indemnité  équivalente  aux  travaux  d’amélioration
sylvicole sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État.

Les  prescriptions  techniques  détaillées  des  travaux  devront  être  soumises  à  la
direction  départementale  des  territoires  des  Vosges,  pour  agrément  avant  leur
réalisation. Un panachage des conditions est possible sur demande du bénéficiaire. 

Le  délai  maximum  pour  la  réalisation  des  travaux  est  de  5  ans  à  compter  de  la
notification du présent arrêté.
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Article 4 - Conformément à l’article L 341-6 du code forestier, le demandeur pourra se
libérer des obligations fixées par l’article 3 ci-dessus en versant une indemnité de 1700
€ au fonds stratégique de la forêt et du bois (FSFB).

Article 5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire
les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations
pour la réalisation de son projet.

Article  6 -  Le  défrichement  autorisé  en  vertu  de  l’article  1er  devra  être  exécuté
conformément  au  dossier  de  demande  de  défrichement.  Toute  infraction  à  la
présente décision sera sanctionnée conformément aux articles L 363.1 à L 363.5 et R
363.1 du code forestier.

Article 7 -  Conformément aux dispositions de l’article L 341-4 du code forestier,  le
présent arrêté sera publié pendant deux mois par affichage à la mairie d’EPINAL ainsi
que sur les lieux du défrichement par les soins du bénéficiaire, quinze jours au moins
avant  le  début  des  travaux  et  maintenu  pendant  la  durée  des  opérations  de
défrichement.

Article  8  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires  des Vosges et le maire de la commune d’EPINAL, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des
actes administratifs de la préfecture.

Fait à Epinal, le 7 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation :
Le chef du service 

  
                                                                                                            SIGNE

                                                                                                            Claude WILMES

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-09-11-003

Arrêté n°317/2020/DDT du 11 septembre 2020 portant sur

l’application du régime forestier par restructuration

foncière pour la commune de MONTHUREUX SUR

SAONE sur le territoire de la commune de

MONTHUREUX SUR SAONE
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 317/2020/DDT du 11 septembre 2020
portant sur l’application du régime forestier par restructuration foncière pour la

commune de MONTHUREUX SUR SAONE
sur le territoire de la commune de MONTHUREUX SUR SAONE

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du    
          décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février

              2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
              l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu larrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre    
         2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des
         Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  22  janvier  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la  décision  en  date  du  28  août  2020  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires à M. Claude WILMES, Chef du service de
l’Économie Agricole et Forestière ;

Vu les  délibérations  du conseil  municipal  de la  commune de  MONTHUREUX SUR
SAONE en date du 12 octobre 2017 demandant l’application du régime forestier
par restructuration pour les parcelles situées sur la commune de MONTHUREUX
SUR SAONE ;

Vu le plan des lieux annexé à la demande reçue le 7 septembre 2020 ;

Vu le rapport de l’Office national des forêts en date du 28 août 2020 ;

Vu l’avis favorable du directeur départemental des territoires ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  Il est fait application du régime forestier de 756 ha 82 a 81 ca pour les
parcelles désignées au tableau ci-après :

Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal

Section
N° de

parcelle
Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
MONTHUREUX-

SUR-SAÔNE

MONTHUREUX-
SUR-SAÔNE

A

1

La Mause

7,6890

2 5,4202

3 5,2888

4 5,4004

5 1,0732

6 4,1156

7 0,2360

8 7,6495

9 0,3057

10 4,8446

11 5,0791

12 5,0125

13 5,1103

14 4,9700

15 5,1906

17 5,0200

18 5,0484

19 0,5462

20 5,1512

21 5,1700

22 4,7088

23 4,5713

24 4,6733

25 4,4160

26 Les Prés de la Mause 0,2740

46

Le Hant

1,0180

74 0,3701

75 2,8350

76 0,3790
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Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal

Section
N° de

parcelle
Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
MONTHUREUX-

SUR-SAÔNE

MONTHUREUX-
SUR-SAÔNE

A

78 Le Hant 1,3770

88

La Perche

0,6120

90 0,2420

811 0,0445

885 Petoncourt 1,0640

896 La Mause 1,0570

AE

2

Terres du Bois Ban

1,2013

9 0,3079

10 0,2539

11 0,2610

12 1,7800

15 0,2470

16 0,3502

17 0,8800

18 1,1110

19 0,5940

176
Les Prés de la Perche

0,1255

521 2,4751

AH

2

Guinageot

0,2800

3 0,0441

17 0,0125

18 2,8910

19 0,1080

20 0,3800

21 0,0610

22 4,4900

23 0,9500

24 0,3262

25 0,4265

31

Chat Clairey

0,0723

32 0,0120

33 0,2293

34 1,0508

35 0,1032
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Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal

Section
N° de

parcelle
Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
MONTHUREUX-

SUR-SAÔNE

MONTHUREUX-
SUR-SAÔNE

AH

36

Chat Clairey

0,0340

37 5,6057

38 0,0816

40 0,1937

41 5,8703

42 5,8959

43

Les Peutgeots

2,6751

44 4,0740

45 1,4917

51 0,3690

132 Chat Clairey 4,3932

B

1

Le Houssot

5,3400

2 6,2744

3 0,0292

4 2,7541

5 2,1723

6 13,0604

7 3,3506

8 1,1415

9 15,7170

10 5,9760

11

Le Bois Ban

0,1974

12 1,3040

13 11,8420

14 13,0528

15 0,4800

16 0,7138

17 3,0220

18 0,7590

19 14,6857

20 11,8694

21 0,5531

22 4,4993

23 4,7781

Personne morale Désignations cadastrales
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Propriétaire Territoire
communal

Section
N° de

parcelle
Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
MONTHUREUX-

SUR-SAÔNE

MONTHUREUX-
SUR-SAÔNE

B

24

Le Bois Ban

0,6110

25 14,5339

26 11,3460

27 0,6260

28 4,4620

29 2,1490

30 0,8700

31 7,3810

106

Côteaux Isabeau

0,1894

107 0,1452

108 0,2690

109 0,2830

110 0,0550

111 0,0360

112 0,2145

113 0,6386

114 0,0237

115 10,2900

116 3,6780

117 1,3110

118 0,1470

119 0,1400

120 0,4740

121 0,1010

122 0,6352

123 0,0980

124 0,3280

125 0,0530

159

Le Breuyat

16,0897

160 0,7600

161 0,8473

162 1,4840

163 0,3300

164 2,2080

165 0,2100
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Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal

Section
N° de

parcelle
Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
MONTHUREUX-

SUR-SAÔNE

MONTHUREUX-
SUR-SAÔNE

B

167 Le Breuyat 0,6764

219

Bois de la Poste
Tetiote

3,4940

220 0,0430

221 3,6780

222 0,0371

224 1,9170

225 12,2271

226 14,1152

227 15,2091

228 12,2122

229 0,5023

230 6,8260

231 11,1840

232

Le Grand Vaugue

7,6730

233 9,8268

234 7,2118

235 6,4128

236 0,3620

237 2,5740

238 0,4290

239 4,8670

240 6,6030

241

Bois devant le
Château

2,5770

242 2,7160

243 14,5687

244 8,6378

245 1,1086

246 5,4695

247 14,4909

248 14,7068

249 16,4608

250 15,0520

251 1,7350

252
Vaugue

1,8160

253 14,1766
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Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal

Section
N° de

parcelle
Lieu-dit

Contenance
(ha)

Commune de
MONTHUREUX-

SUR-SAÔNE

MONTHUREUX-
SUR-SAÔNE

B

254

Vaugue

13,3855

255 1,7830

256 1,5860

257 16,9990

258 14,3086

259 1,4209

260 13,4499

261 14,4857

262 17,5920

263 14,7425

264 13,8859

265 0,6063

266
Le Petit Vaugue

5,5498

267 9,7053

270 Côteaux Isabeau 0,0320

301 Devant le Bois 0,7900

304
Bois de la Poste

Tetiote
0,6483

Total 756,8281

Article 2 - Cet arrêté abroge et remplace toutes les décisions antérieures d'application
du régime forestier aux parcelles composant la forêt communale MONTHUREUX-SUR-
SAONE.

Article  3 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, le maire de la commune de MONTHUREUX SUR SAONE,  et le directeur de
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera affiché dans la commune de MONTHUREUX SUR SAONE et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Epinal, le 11 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation :
Le chef du service

SIGNE

Claude WILMES
D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Arrêté n°319/2020/DDT du 11 septembre 2020 prononçant

l’application du régime forestier pour la commune de
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de ISCHES et MONT-LÈS-LAMARCHE
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 319/2020/DDT du 11 septembre 2020
prononçant l’application du régime forestier pour la commune de

MONT-LÈS-LAMARCHE
sur les territoires communaux de ISCHES et MONT-LÈS-LAMARCHE

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu      les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu      le décret n° 2012-509 du 18 avril  2012 pris en application de l’article 59-1 du
décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16  
février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu      le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral  du 22 janvier  2020 portant délégation de signature à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu      la décision en date du 28 août 2020 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires à M. Claude WILMES, chef du service de
l’économie agricole et forestière ;

Vu      la délibération du conseil municipal de la commune de MONT-LÈS-LAMARCHE
en date du 11 juillet 2018 demandant l’application du régime forestier pour les
parcelles situées sur les communes de ISCHES et de MONT-LÈS-LAMARCHE ;

Vu     le plan des lieux annexé à la demande reçue le 7 septembre 2020 ;

Vu     le rapport de l’Office national des forêts en date du 31 août 2020 ;
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Vu     l’avis favorable du directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  Il  est fait application du régime forestier de 2 ha 97 a 99 ca pour les
parcelles désignées au tableau ci-après :

Personne
morale

Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal Section N° de

parcelle Lieu-dit Contenance
(ha)

Commune de
MONT-LÈS-
LAMARCHE

ISCHES ZM

67

Aux Voivres Sud

0,1806

68 0,0530

69 0,1782

70 0,0445

MONT-LÈS-
LAMARCHE

A
1291 Le Corporal 0,2120

1166pie Le Pâquis 0,2222

B 7pie La Plaine 2,0894

Total 2,9799

Article  2 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires,  le  maire  de  la  commune  de  MONT-LÈS-LAMARCHE  et  le  directeur  de
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera affiché dans les communes de ISCHES et de MONT-LÈS-
LAMARCHE et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 11 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation :
Le chef du service

SIGNE

Claude WILMES

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction régionale des douanes de Lorraine

88-2020-09-09-002

Décision 2020/3 portant subdélégation de signature 
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Prefecture des Vosges

88-2020-09-15-002

Arrêté du 15 septembre 2020

prorogeant l’arrêté du 27 août 2020

imposant le port du masque pour les personnes de onze ans

et plus lors des

rassemblements de plus de 10 personnes, les marchés,

brocantes, fêtes foraines

et vides-greniers dans le département des Vosges
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CABINET

Arrêté du 15 septembre 2020
prorogeant l’arrêté du 27 août 2020

imposant le port du masque pour les personnes de onze ans et plus lors des
rassemblements de plus de 10 personnes, les marchés, brocantes, fêtes foraines 

et vides-greniers dans le département des Vosges

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment son article L3136-1 ;

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu l’article R.412-34 du code de la route ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 1er ;

Vu le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans
ceux où il a été prorogé ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 août 2020 imposant le port du masque pour les personnes de onze ans
et plus lors des rassemblements de plus de 10 personnes, les marchés, brocantes, fêtes foraines et
vides-greniers  dans  le  département  des  Vosges,  ensemble  l’arrêté  préfectoral  du  27  août  2020
prorogeant l’arrêté préfectoral du 13 août 2020 jusqu’au 15 septembre 2020 ;

Considérant  que l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène, contagieux et dangereux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère
actif de la propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant  que la loi du 9 juillet 2020 sus-visée prévoit, en son article 1er, d’une part, que le
Premier ministre peut réglementer la circulation des personnes, l’ouverture au public, y compris les
conditions d’accès et de présence, de certains établissements recevant du public, les rassemblements
de personnes, les réunions et les activités sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public et,
d’autre part,  qu’il  peut  habiliter  les  préfets  à prendre toutes mesures générales ou individuelles
d’application de cette réglementation ;
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Considérant qu’afin de ralentir la propagation du virus SARS-Cov-2, le Premier ministre a, par le
décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié, prescrit une série de mesures générales applicables à
compter du 11 juillet 2020 ; que s’il a imposé le port du masque dans les établissements recevant du
public, l’article 1er du décret précité prévoit en outre que « Dans les cas où le port du masque n'est
pas prescrit par le présent décret, le préfet de département est habilité à le rendre obligatoire, sauf
dans les locaux d'habitation, lorsque les circonstances locales l'exigent » ;

Considérant que, nonobstant les mesures nationales imposant le port du masque dans certains ERP
depuis le  20 juillet,  le  taux d’incidence du virus pour 100.000 habitants  dans  les  départements
limitrophes à celui des Vosges sont en constante augmentation notamment en Meurthe-et-Moselle,
Moselle, Haut-Rhin et Bas-Rhin, depuis le début du mois de juillet 2020 ;

Considérant l’augmentation des nouveaux cas confirmés et cas contacts au sein de ces mêmes
départements ainsi que dans celui des Vosges ;

Considérant que la période est propice à un afflux de touristes en provenance de pays et régions où
la circulation du virus est active et que le retour de la population vosgienne de vacances peut être
source d’aggravation de la situation sanitaire dans le département.

Considérant que la forte fréquentation des marchés non couverts, des vide-greniers, des brocantes,
des fêtes foraines et des rassemblements festifs dans l’ensemble du département en cette période ne
permet pas le respect de la distanciation sociale prévue par l’article 1er du décret du 10 juillet 2020 ;

Considérant qu’en  application  du  II  de  l’article  3  du  décret  du  10  juillet  2020  susvisé,  les
organisateurs de rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou dans un lieu ouvert
au public mettant en présence de manière simultanée plus de dix personnes adressent au préfet de
département une déclaration contenant  notamment les mesures que les organisateurs mettent  en
œuvre afin de garantir le respect des dispositions de l’article 1er du même décret: qu’en dépit de ces
mesures, les forces de sécurité intérieure ont constaté que certains rassemblements se tiennent sans
respect des règles de distanciation sociale et notamment physique d’un mètre entre deux personnes ;

Considérant que le non port du masque à l’occasion de rassemblements est susceptible d’accélérer
la propagation de l’épidémie de covid-19 ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture des Vosges :

ARRETE

Article 1er– À compter du jeudi 16 septembre 2020 à 8h, jusqu’au jeudi 15 octobre 2020 inclus, le
port  du  masque  est  obligatoire,  pour  les  personnes  de  onze  ans  et  plus,  dans  l’ensemble  du
département des Vosges :
• dans tout rassemblement, réunion ou activité organisé sur la voie publique ou dans un lieu ouvert
au public mettant en présence de manière simultanée plus de 10 personnes (ces rassemblements
étant soumis à une déclaration au préfet de département en application de l’alinéa II de l’article 3 du
décret du 10 juillet 2020 susvisé), à l’exception des activités sportives et artistiques sous réserve
qu’elles respectent les protocoles sanitaires en vigueur, et des rites accomplis lors d’une célébration
religieuse lorsqu’ils nécessitent que le masque soit momentanément retiré ;
• pour tout marché non couvert, vide-grenier ou brocante ou fête foraine ;
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•  pour toute manifestation sportive ou artistique soumise à déclaration pour les spectateurs,  les
organisateurs  et  les  sportifs  et  artistes  en  dehors  des  épreuves,  de  l’entraînement  et  des
représentations ;

Article 2– L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux personnes
en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent
en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret du 10 juillet 2020 susvisé, de nature à
prévenir la propagation du virus.

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le tribunal
administratif  de  Nancy,  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  Tribunal
administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr.

Article 4 – Conformément aux dispositions du VII de l’article 1er de la loi n°2020-856 du 9 juillet
2020 sus-visée,  qui  renvoient  à  l’article  L.3136-1  du  code  de  santé  publique,  la  violation  des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe, et,  en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d'emprisonnement et de 3
750 € d'amende ainsi que de la peine complémentaire de travail d'intérêt général.

Article 5 –  Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  des  Vosges,  le  colonel,  commandant  le  groupement
départemental  de gendarmerie des Vosges,  les maires du département  des Vosges,  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Vosges.

Le Préfet,

Signé

Pierre ORY
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